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Matières actives 
Positionnement optimum 

Flore visée : 
Prélevée Post-levée précoce 

Pendimétaline A associer Vulpin 

Pendimétaline + Flufénacet Vulpin (ray-grass) 

Pendimétaline + DFF Vulpin 

Flufénacet + DFF 
En dehors des 
sols drainés 

Vulpin et ray-grass 

Flufénacet + DFF + Aclonifen  
(en dehors des sols drainés) 

Vulpin et ray-grass 

Flufénacet + Prosulfocarbe 
(en dehors des sols drainés) 

En dehors des 
sols drainés 

En dehors des sols 
drainés 

Vulpin et ray-grass 

Prosulfocarbe Ray-grass (vulpin) 

Prosulfocarbe + Clodinafop A associer Ray-grass (vulpin) 

Chlortoluron (en dehors des sols drainés) À associer A associer Ray-grass (vulpin) 

Chlortoluron + DFF 
(sur sols drainés uniquement à partir de 2 feuilles) 

Ray-grass (vulpin) 

- Au plus près du semis pour bénéficier 
de l’humidité. 

- En situation sèche, reporter à 1 

feuille. 

- Efficacité réduite en sol motteux. 

Positionnement optimum et spectre d’efficacité 

Les éléments clés  
de son programme désherbage 

Sélectivité : priorité à l’efficacité  

Mais vigilance accrue sur les conditions d’application :  

bon enfouissement des graines, humidité, pluie au moment de l’application, 
baisse brutale des températures, gel… 

! 

-Désherber impérativement à l’automne 
en commençant dès la prélevée et/ou 
en intervenant sur des stades jeunes. 

-Attention au cumul de matières actives 
appliquées (ex : produits à base de 
DFF, flufénacet, pendimétaline ou 
prosulfocarbe). 

Intervenez tôt ! 

- Appliquer à 1 feuille vraie de la culture. 
Plus le stade avance, plus l’efficacité 
diminue. 

- Ne pas appliquer si une forte pluviométrie 
est annoncée dans les 48 heures. 

Facteurs de réussite             

de la prélevée 

Facteurs de réussite             

de la post-levée précoce 

- Obligation d’utiliser des buses à injection 

d'air homologuées. 

- Respecter des distance vis-à-vis de 
certaines cultures et productions non cibles.  

Réglementation 

prosulfocarbe 

! 
Certaines spécialités commerciales 

ne sont plus fractionnables. 


